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COMP Concurrence 

H/2003/466 - C(2003)892 

 Décision de la Commission ordonnant à des entreprises et à leurs filiales de se 

soumettre à une vérification en application de l'article 14 paragraphe 3 du règlement n° 

17 du Conseil; les textes en langues allemande, française, néerlandaise et danoise sont 

les seuls faisant foi. 

AIDCO EuropAid Office de coopération 

H/2003/465 
 Décision de la Commission  relative à des projets et programmes à financer sur les 

ressources du 8ème Fonds Européen de Développement : BARBADOS : Forensic 
Science Laboratory 8 ACP BAR 9 (BAR/7006/001) pour un montant total de 1.400.000 
euros. 

 
 
Acte de ces décisions sera donné dans un prochain procès-verbal de la Commission. 

 Sylvain BISARRE 

 Directeur du Greffe 
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